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linguistique et sociale du discours, nécessite un cheminement bien particulier dans les 
travaux de Searle, de Vanderveken (Foundations of IIlocutionary Logic d'une part, 
et celle de l'interactionnisme symbolique de Goffman d'autre part. (Faute de place, 
seul le premier volet sera discuté ici). 
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La pragmatique universelle et la logique illocutoire 
  

Reprendre la notion générale d'engagement Illocutoire dans une 
perspective linguistique et sociale du discours, nécessite un cheminement 
bien particulier dans les travaux de Searle, de Vanderveken (Foundations of 
IIlocutionary Logic d'une part, et celle de l'interactionnisme symbolique de 
Goffman d'autre part. (faute de place, seul le premier volet sera discuté 
ici). 

Cette notion thématise les relations éventuelles existant entre deux 
actes de langage. Elle est posée en ces termes: «Étant donné un locuteur 
accomplissant avec succès un acte illocutoire d'une certaine forme dans 
un certain contexte d'énonciation, à quel (s) autre (s) acte (s) illocutoire 
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(s) la réalisation de ce dernier l'engage-t-il ? »(1). (C'est moi qui souligne). 
    Tenter de la comprendre revient à examiner conjointement la nature 
et la mise en place des relations  éventuelles existantes entre les différents 
types d'illocutions. En fait, il s'agit de dire sous quelles conditions 
l'engagement discursif s'accomplit, comment le locuteur s'engage non par 
rapport à un acte en face mais comment il se positionne par rapport à la 
structure d'ensemble du discours ? 
     Décrire cette problématique appelle un certain nombre de pré-requis. 
Ce sont eux qui font l'objet d'une grande partie de Foundations of 
illocutionary logic. Nous ne détaillerons pas ici ces notions premières mais 
nous en proposerons simplement une description limitée. 

La définition de l'accomplissement avec succès et sans défaut d'un 
acte illocutoire constitue le point de départ de la théorie de l'engagement 
discursive articulé sur un engagement social. En effet, la réponse à la 
question ci-dessus présuppose la connaissance des conditions de 
réalisation réussie et non défectueuse d'un acte de langage. 

Dotée de cette définition initiale, la philosophie linguistique établit 
alors cette théorie en structurant l'ensemble des relations entre actes 
illocutoires. Cela dit, la théorie de la l'engagement illocutoire sera 
nettement enrichi lorsqu'elle sera réexaminée par Vanderveken en l988, 
puis en 2001. Dans le premier ouvrage, seule la réalisation de l'acte de 
langage est évoquée, l'aspect perlocutoire (effet de l'acte sur le monde) 
n'est pas traité. 

Autrement dit, pour prendre un exemple de la pragmatique 
universelle et les modèles constructiviste de l'interaction, on s'intéresse 
aux conditions de  l'accomplissement d'un acte illocutoire mais on ignore 
la structure hi®rarchique dõensemble dans laquelle il se réalise. Notre 
démarche consiste justement en cette intégration de l'acte de parole dans 
une structure de discours et le discours dans le genre, la forme de vie 
dans la quelle il est forme et contenu. Les conditions de satisfactions 
®manent donc plus de la structure dõensemble du discours et ne se base 
pas sur des axiomatiques des actes de parole et de la sémantique formelle 
de vérité.(2) 

  Cette pragmatique formelle procède à une unification partielle de la 
théorie des actes de parole et de la sémantique formelle de la vérité 
(Vanderveken, 1988:8). Plus d'une adjonction donc. Ce n'est plus 
seulement d'intégration des deux valeurs sémantiques d'un acte de 
langage (conditions de succ¯s et conditions de satisfaction) quõil faut 
parler. 

                                                           
1- Searle, J.& Vanderkeven, D. (1985). Foundations of lllocutionary Logic. Cambridge 
University Press, p.6     
2-  Vanderveken, D. (1995). Principles of Speech act Theory. Tokyo. Ed. Shohakusha. 
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Il faut contribuer aux fondements dõune typologie du discours et en 
montrer les arrières plans de leurs différents types, comment ils 
s'effectuent et transgressent leurs propres règles. 

Un acte de langage est l'énonciation (monologue/dialogue) d'un 
énoncé en contexte. Il n'est pas possible de gloser à propos de deux actes 
illocutoires (c'est le contenu de la question ci-dessus) sans travailler cette 
relation d'implication qui lie deux énoncés dans une structure 
hiérarchique de discours d'ensemble et dans un genre discursif 
particulier.  

En somme, le discours (structure) prime sur l'acte (élément). Il nous 
est donc nécessaire de réfléchir sur la relation acte de parole/discours et 
de ce dernier dans une concr®tisation sup®rieure: le genre. Cela nõest pas 
sans présenter une version élargie de la notion d'engagement illocutoire 
dans une pragmatique sociale critique, un agir décrit en termes 
dõengagement fort et engagement faible à travers des implications non 
seulement argumentatives, puisque la dimension argumentative du 
langage ne peut occuper tout la structure du discours, mais voir 
comment les conduites discursives réelles s'effectuent. 

 
 
2. Les logiques illocutoires et leurs buts dans une conception 

matérialiste du discours : 
 
Rappelons, le polygone de sustentation de la logique illocutoire admet 

pour schéma les points suivants: la formule F(P), les directions d'ajustement, 
les cinq classes de forces illocutoires, la décomposition en sept unités, la force 
illocutoire, les conditions de succès et de non-défectuosité d'un acte de langage et 
enfin l'hypothèse de constructibilité. 

L'acte de langage est considéré comme la plus petite unité -minimale-, 
il est schématisé par l'application d'une force illocutoire F sur un contenu 
propositionnel P; d'où la forme A= F(P). «Je prédis la victoire de la 
sagesse» s'écrit par ce moyen: F1 (PI), avec FI, force illocutoire de 
prédiction et P1 le contenu propositionnel, la victoire de la sagesse.  
«J'espère la victoire de la sagesse» et «Je prédis le retour imminent de la 
paix en Irak» diffèrent de notre acte initial par la force [F2(PI) avec F2, 
force illocutoire expressive d'espoir] ou par le contenu propositionnel 
seulement [F2(P2) avec P2- «le retour imminent de la paix»]. 

 L'objectif premier des fondateurs de la logique illocutoire que sont 
Searle et Vanderveken est d'établir ce que l'on pourrait appeler une 
axiomatisation de l'ensemble des actes de langage que peut permettre 
l'utilisation d'une langue. Plus précisément ils ont pour ambition 
d'étudier les propriétés des forces illocutoires et les schématiser. 
    

La force illocutoire est tangible et soluble, elle peut se localiser ou être 
quantifié dans quatre types d'action: ajuster les mots au monde, ajuster le monde 



 

208 

aux mots, (les ordres, les promesses) o½ le monde qui doit sõajuster aux 
mots (pour que lõacte soit r®ussi et sans d®faut), les mots au monde et le 
monde aux mots (double direction dõajustement) ou ne rien ajuster du tout 
(consiste en lõexpression dõ®tats psychologiques)(3). 

 Ajuster les mots au monde c'est par exemple représenter un état du 
monde, le «chameau est un animal saharien». Ajuster le monde aux mots, 
c'est par exemple faire en sorte que l'état du monde devienne conforme 
aux mots. «Je t'ordonne de te taire» ou «Je te promets de vous le rendre» 
conduit à ce type d'ajustement. Ajuster le monde aux mots et les mots au 
monde c'est constituer, par son dire, un nouvel état du monde ainsi par 
exemple de «Je déclare la séance ouverte», «Je te déshérite». Ne rien 
ajuster du tout c'est représenter un état mental, «J'adore le couscous 
marocain». Appelés «directions d'ajustement», ces rapports mots/monde 
sont au nombre de quatre. 

 
Ces quatre types de rapport cimentent l'assise de cinq classes de 

forces illocutoires, appelées classes des assertifs, des commissifs, des directifs, 
des déclaratifs et des expressifs. Les assertifs au nombre desquels figurent 
par exemple «affirmer», «relater», «attester», renvoient à la direction 
d'ajustement des mots au monde. La double direction d'ajustement (mots 
au monde et monde aux mots) concerne les déclaratifs produisant un 
changement de l'état de choses; pour exemples, «baptiser», «abdiquer», 
«pactiser». Les expressifs, manifestations d'états mentaux, ont une 
direction d'ajustement vide(4); c'est le cas de «féliciter», «désapprouver», 
«déplorer» ou «protester». La quatrième direction d'ajustement met en jeu 
le rapport du monde aux mots. Selon que ce dernier est sous la 
responsabilité du locuteur, comme par exemple «je m'engage à vous faire 
une copie de cet article », ou celle de l'auditeur, comme dans le cas de «Je 
t'invite à réfléchir», la force illocutoire sera dite respectivement 
commissive ou directive. Ainsi c'est l'auteur de l'accommodation du 
monde aux mots qui distingue ces deux ensembles de forces illocutoires. 

 
Ces cinq classes, bien que largement autonomes les unes par rapport 

aux autres, ne forment pas pour autant une partition de l'ensemble des 
forces illocutoires d'une langue. La raison nõen est pas que certains 
verbes ne peuvent être classés. Au contraire, toute allocution appartient à 
une classe au moins (...) mais pas forcément à une seule. Et c'est bien là 
que la partition universelle échoue; il n'est que de réfléchir à ces verbes 
qui appartiennent à deux classes: «certifier», «assurer», «renoncer» (la liste 

                                                           
3- Voir le chapitre.5<<On the Logical Form of the Various Components of illocutionary 
Force>>. In Foundations of Illocutionary Logic. Op., cit. 
4- On peut parler dõun vide pour le but expressif consid®r® comme lõexpression dõun ®tat 
mental du locuteur ¨ propos de lõ®tat des choses repr®sent® par le contenu propositionnel 
de lõacte illocutoire.  



 

209 

n'est pas close). «Je te certifie que le feu était rouge», «Je te certifie que te 
rendrai ton livre»: deux utilisations du même verbe, l'une en tant qu'assertif, 
l'autre en tant que commissif.   

Searle et Vanderveken affirment (1) que toute force illocutoire est 
élément d'une des cinq classes (2) qu'elle est constructible à partir du 
verbe ôõprimitifõõ repr®sentant la classe, au moyen d'ajouts de conditions 
d'utilisation en contexte. Cette hypothèse  dite de constructibilité des 
matérialités discursives régule et forge l'ensemble des forces illocutoires 
exprimable dans une langue: on comprendra mieux le comment de cette 
construction après la présentation suivante de la décomposition de la 
force. 

L'acte de langage, de forme F(P), est l'unité minimale de la 
communication humaine mais F n'est pas une notion appartenant à une 
"situation idéale de parole". L'option matérialiste du discours lui 
préconise une substance et lui forge une forme. En effet, elle se 
décompose en sept éléments: le but Illocutoire, le mode d'accomplissement, le 
degré de force, les conditions préparatoires, les conditions sur le contenu 
propositionnelles, les conditions de sincérité et le degré de puissance. 

 
 Cette d®composition a pour but dõarracher la rationalité 

communicationnelle aux avatars restant du pragmatisme kantien. 
 Entre ces sept éléments, on peut prédire un engagement fort au cas 

o½ le locuteur r®ussirait ¨ joindre la plupart dõeux dans son ®nonc® (au 
plus fort reste), ou il les présentera dans un engagement faible, sõil se 
trouve incapable dõen r®unir le minimum. Cependant, il est formellement 
hasardeux de pr®tendre quõun locuteur peut les joindre tous ¨ la fois: le 
probl¯me de la contingence oblige. Mais ce qui nous importe cõest de 
postuler un passage de la ôõsituation id®ale de paroleõõ vers une mat®rialit® 
pragmatique dõusage du langage ordinaire.  

 
- Le but Illocutoire, ou la recherche de la finalité de l'action: il détermine 

la direction d'ajustement entre lõexpression linguistique utilisée et les 
choses dõun monde extra-linguistique. C'est par exemple pour les 
assertifs, représenter le monde, pour les expressifs exprimer un état 
mental. 

- Le mode d'accomplissement détermine le mode de fonctionnements et 
d'atteinte; c'est l'ensemble des conditions spéciales nécessaires au fait 
d'atteindre le but. Par exemple, la position d'autorité requise pour la 
r®alisation d'un ordre. De lõaccomplissement r®ussi dõun acte illocutoire 
résulte une interaction entre les mots et le monde. 

- Le degré de force correspond à l'intensité avec laquelle le but est réalisé. 
Par exemple, la demande est plus intense lors d'une imploration que lors 
d'une prière. 

- Les conditions préparatoires sont à la force illocutoire ce que les 
présuppositions propositionnelles sont au contenu propositionnel. Elles 
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correspondent ¨ lõensemble des propositions qui sont pr®suppos®es par 
le locuteur dans une proposition, tout comme lõexistence dõun roi de 
France est présupposée par «Le roi de France est chauve», celle d'un 
retard effectif de la part du locuteur l'est pour l'expressif «Je m'excuse 
d'être en retard». Une condition préparatoire à un ordre est que l'auditeur 
soit dans la capacité d'ajuster le monde aux mots prononcés par le 
locuteur (ce n'est pas le cas si on ordonne à un sourd: «Répète ce que j'ai 
dit! »). 

- Les conditions de contenu propositionnel sont des conditions de 
contraintes imposées par la force sur le contenu propositionnel. Par 
exemple, une promesse ne peut s'exprimer qu'au futur, un témoignage au 
passé. L'illocution directive «Fais en sorte d'avoir appris l'arabe l'année 
dernière », est telle que les conditions de  contenu propositionnel ne sont 
pas remplies. 

- Les conditions de sincérité correspondent aux états mentaux que le 
locuteur accomplissant un acte de langage doit posséder. Mais en termes 
de vérification langagière, il imprime un ton et un débit à sa façon de 
parler. Elles sont liées aussi aux attitudes propositionnelles relatives aux 
forces (croyance pour les assertifs, désir que l'auditeur fasse P pour les 
directifs, intention de faire P pour les commissifs). Un locuteur qui ment 
accomplit une affirmation en ne remplissant pas les conditions de 
sincérité. 

- Le degré de puissance correspond à l'intensité avec laquelle l'état mental 
relatif aux verbes illocutoire est possédé. Par exemple, le degré de 
puissance est plus marquant lors de la profération de «Je suis vraiment 
désolé » que lors de celle de «Je suis désolé». 

 
Au niveau de la matérialité discursive, on retiendra un aspect plus 

marquant: il sõagit de lõaspect prosodique et intonative de lõacte de 
discours (®motionnel et volitif, au plan psychologique), lõorientation 
axiologique, exprimant la variété des relations axiologiques du locuteur. 
Bakhtine5, un autre théoricien de la pragmatique sociale disait: çlõactivit® 
g®n®ratrice du ôõmotõõ (lire aussi discours) p®n¯tre et se reconna´t 
axiologiquement dans le c¹t® intonatif du mot, sõenrichit dõun jugement 
de valeur dans le sentiment de son intonation active. Nous entendons 
par ôõc¹t® intonatif du motõõ sa capacit® dõexprimer la multiplicit® des 
jugements de valeur du locuteur ¨ lõ®gard du contenu de lõ®nonc® (é). 
Lõactivit® de lõauteur de vient lõactivit® dõune ®valuation exprim®e qui 
colore tous les côtés : le mot invective, caresse, exprime son indifférence, 
rabaisse, délivre, etc. è. Sentences puissantes o½ sõexprime la relation 
intonation, la coloration propre du singulier et lõ®valuation dans ses 

                                                           
5 -Bakhtine, M. (1929). Le Marxisme et la philosophie du langage. Paris. Ed. Minuit. 1977:77 et 
p.195. 
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rapports avec une ôõcommunaut® linguistiqueõõ, telle que d®finie par la 
linguistique sociale.  

Autrement dit, « la communauté des principales évaluations est le 
canevas sur lequel le discours humain vivant borde les ornements de son 
intonation». Cette idée de décomposition de la force illocutoire étaye 
celle de la constructibilité évoquée plus haut. A partir du primitif des 
directifs, par exemple, il est possible de construire «demander», «faire une 
enquête», «prier», «inviter», et «convoquer». La progression est constante 
et s'effectue par ajouts successifs de certaines conditions. Par exemple le 
passage du premier au second de ces verbes est fondé sur un monde 
dõaccomplissement un peu plus contraignant pour le second; la condition 
de sincérité est plus importante pour la prière que pour la requête; 
"convoquer implique une nécessaire position hiérarchique entre le 
locuteur et lõauditeur, position non requise pour õõprierôõ. 

 
En r®sum®, la d®finition de lõensemble de ces forces illocutoires et de 

leurs conditions de succès résume les lois de la logique illocutoire sous la 
forme de ses sept axiomes. La notion de la force illocutoire est alors 
définie comme le septupler des composantes. Deux idées fondamentales 
sont entremises dans cette notion, celle de conditions de succès et 
dõaccomplissement sans défaut dõun acte illocutoire. Cõest -à- partir de ces sept 
composantes que sõ®laborent les quatre conditions n®cessaires et 
suffisantes pour accomplir avec succès sans défaut un acte donné F(P). 
Ces conditions concernent le locuteur, l'interlocuteur, leur monde 
respectif et lõacte qui est accompli, sa r®ception et le genre dans lequel il 
prend forme. 

Reprenons la définition que donne Vanderveken de la notion de 
"conditions de succès": 

<< Par conditions de succès d'un acte illocutoire, j'entends ici les 
conditions qui doivent être remplies dans un contexte d'énonciation pour 
que le locuteur réussisse à accomplir cet acte dans ce contexte. Une 
promesse a, pour exemple, comme conditions de succès que le locuteur 
s'engage à accomplir une action future dans le monde d'énonciation. Un 
locuteur qui ne s'engage pas à accomplir d'action dans le contexte d'une 
énonciation, ne fait aucune promesse dans ce contexte. 

De même, un remerciement a comme condition de succès que le 
locuteur exprime sa reconnaissance envers l'allocutaire. Si le locuteur 
n'exprime pas sa reconnaissance à l'allocutaire dans un contexte 
d'énonciation, il ne le remercie pas dans ce contexte.>>6 

Vanderveken reprend ici comme conditions de succès d'une 
promesse le but illocutoire engageant, ¨ savoir,"(é) engager le locuteur ¨ 
une action future" (Vanderveken, 1988: 109) qui détermine la direction 
d'ajustement des énonciations ayant la force d'engageant. Autrement dit, 

                                                           
6 - Vanderveken, D. (1988). Op.cit. p.33. 
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une promesse ne serait effectivement accomplie que si le locuteur avait 
réellement, effectivement " l'intention qu'une correspondance soit établie 
entre le langage et le monde suivant une certaine direction d'ajustement" 
(Vanderveken.1988:108), direction d'ajustement qui consiste dans ce cas 
précis à ajuster les choses aux mots, à transformer le monde par son 
action future (Vanderveken, 1988:109-110). 

Il s'agit ici en fait d'une volonté de purifier l'acte de promettre de tous 
les abus possibles, purification qui échoue dans le cas où l'acte de 
promettre est effectivement posé mais où, par exemple, le locuteur n'a 
pas l'intention de faire ce qui est compris dans l'acte de promettre. 

 
L'exemple est encore plus probant lorsqu'on s'interroge sur les 

conditions de succès d'un acte assertif. Si un locuteur dit:"J'affirme que la 
terre est plate" tout en étant convaincu du contraire, peut-on 
raisonnablement dire que son affirmation est un insuccès? N'a-t-il pas 
justement affirmé quelque chose? N'a-t-il pas, pour reprendre les propres 
termes de Vanderveken, réussi à accomplir cet acte? 

Encore une fois, ces remarques n'invalident nullement ce que peut 
appeler Habermas les conditions idéales de production des différents 
actes de langage. Nous retiendrons seulement de ce rapide survol de la 
controverse un aspect qui semble nécessaire de réinterroger l'acte de 
langage à partir, non pas du but illocutoire, mais de ce qui constitue sa 
qualité même, à savoir sa matérialité. 

Selon le modèle de la logique illocutoire, le philosophe canadien 
Daniel Vanderveken (2001) propose-la possibilité- de forger une logique 
du discours. Il suggère de décomposer chaque genre discursif en cinq 
espèces de composantes, à savoir : un but discursif interne, ce qui est leur 
composante principale, des modes dõatteinte de ce but discursif, des conditions sur 
le thème, des conditions pr®paratoires dõarri¯re plan et les conditions de sincérité. 
Quoi quõil en soit, rien ne dit que lõon puisse fonder sur la logique 

illocutoire un modèle interactionnel capable de nous donner une théorie 
formelle du dialogue. Cela est interd®pendant dõun enrichissement de la 
th®orie actuelle des actes illocutoires au moyen dõune th®orie plus 
générale du discours quotidien. 

 Habermas (2001) à l'opposé d'Apel repense le cadre problématique 
du dialogue en ramenant la logique illocutoire à la condition sine qua non 
de r®alisation effective, non d®coulant dõun a priori discursive. C'est un 
premier chemin tracé sans qu'il se détourne pour le moment de la 
primauté de l'acte au lieu de leur structure d'ensemble le genre. 

  Peut-on élaborer une schématisation des conversations à but 
discursif ? Si oui, Quelles en sont ces composantes ? Ces questions sont 
prises comme des postulats de bases. Au cïur de ce dispositif, la notion 
de genre et la réalisation de l'acte pris dans une structure hiérarchique de 
discours acquiert un rôle déterminant. Le prix à payer pour la 
pragmatique universelle se traduit : Quelle est la structure formelle de 
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l'ensemble des types de discours ? Comment en définir les conditions de 
satisfaction? (7)                                  
Aucune r®ponse nõest ¨ formuler ¨ ce niveau. Seulement, l'®thique de 

la discussion prend le devant sur la scène des difficultés quand il suggère 
l'aboutissement heureux dõun dialogue, une fois que lõargumentation la 
meilleure a acquis l'adhésion qui fonde tous consensus élaboré. 
De fa­on essentielle, la ôõmat®rialit® signifiante ôõ nõautorise point ce 

genre de qualificatif sur lõargumentation. Les arguments ne le sont 
comme tels, que dans un contexte, non en dépit de toute une évaluation 
sociale. Comment relancer le procédé argumentatif dans une théorie de 
la praxis sociale, ou comment rester fid¯le ¨ lõesprit de la théorie critique: 
lõ®mancipation. 
Cela nõest pas sans prendre ¨ notre compte, les observations 

pertinentes de Rüdiger Bubner: « le concept dõargumentation remonte ¨ 
la tradition rhétorique, on ne peut pourtant pas le déterminer -
adéquatement- aussi univoquement quõil faudrait En effet, il se meut 
entre le parachèvement de preuves théoriques et un comportement de 
langage li® ¨ une situation. (é) On peut se contredire en argumentant 
comme il est faux de prétendre que nous sommes toujours en train 
dõargumenter. 

Aussi ne faut-il jamais rendre absolus des arguments et des 
expositions argumentatives, de manière à leur concéder un statut de 
rationalit® pure et simple (é). De m°me, il ne sõen suit pas du tout que 
lõon doive supposer une esp¯ce de pr®misse dõargumentation comme 
condition transcendantale de possibilité de chaque comportement 
linguistique».8 

 Il convient de parler d'engagement discursif (fort et faible) et non de 
l'argumentation la meilleure. Il faut aussi repenser le cadre de la 
prétention à la validité véridique en termes de satisfaction relative propre 
au contexte des discours. 

 Si lõengagement se reconna´t effectivement dans lõargumentation, et 
vice versa. Il faut lõinscrire dans son genre dõappartenance, sans lequel, 
on absout les divers contextes de son utilisation. Il sõagit plut¹t de mettre 
en lumi¯re la nature pragmatique de lõengagement qui est derri¯re chaque 
proposition pour identifier son genre dõappartenance et lõarri¯re fond 
socio-historique quõelle v®hicule. Les m°mes arguments peuvent être 
utilisés différemment. Ce qui rend opaque la -vrai- nature de leurs types 

                                                           
7- A ce jour, la pragmatique n'a pas formulé de modèle adéquat ni de réponse construite. 
Reste que l'École de Genève dans ses Cahiers de linguistique française de (1995, 1998-2000) 
et lõEcole de paris 5 dans ses Cahiers dõacquisition et de pathologie du langage (CALAP) 
proposent différemment une approche modulaire et fonctionnelle des structures du 
discours. Aussi Vanderveken poursuit ses efforts pour une formulation d'une logique 
formelle du discours. 
 8- Bubner, R. (1988). << Moralit® et ôõ Sittlichkeitõõ sur lõorigine dõune opposition >> In 
Revue Internationale de Philosophie. 3 /1988. N166., pp.355-357. 
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dõagir. Tandis que la description de la forme et le contenu de 
lõengagement qui est derri¯re une proposition ne peut pas °tre le m°me 
dans une interaction et par tout. 

Il est à présent possible de mieux préciser la logique de 
l'accomplissement réussi et non défectueux d'un acte de discours. Réussir 
l'accomplissement sans défaut d'un acte de langage c'est affirmer ou 
réaliser le but illocutoire d'une certaine manière, avec une certaine 
intensité, en exprimant un état mental approprié avec une certaine force 
et en remplissant les conditions préparatoires, la nature de l'engagement 
et celles de contenu propositionnel dans un discours donné. 

 Si toutes les conditions sont remplies, l'acte de discours est réussi et 
non défectueux (on dit aussi qu'il s'est réalisé avec succès et sans défaut) ; 
si toutes le sont, hormis les conditions préparatoires de sincérité, il est 
réussi mais est défectueux (on dit aussi qu'il est réussi avec succès et avec 
défaut). 

Avant de donner une définition précise de l'accomplissement réussi et 
non défectueux d'un acte de discours, il nous faut préciser un dernier 
point. Il est important de ne pas confondre l'accomplissement de l'acte 
avec l'effet, dit perlocutoire, qu'il produit. Le perlocutoire(9) était 
longtemps absent de la définition de l'accomplissement réussi et non 
défectueux d'un acte de discours :«Un acte illocutoire de la forme F(P) 
est accompli avec succès et sans défaut dans un contexte d'énonciation si 
seulement si : 

1) Le locuteur, dans ce contexte, parvient à atteindre le but illocutoire 
de F sur le contenu propositionnel P avec le mode d'accomplissement et 
le degré de force du but illocutoire requis. 

 2) Il exprime le contenu propositionnel P et celui-ci satisfait les 
conditions de contenu propositionnel imposées par F.  

3) Les  conditions  préparatoires  de l'allocution  et  les  
présuppositions propositionnelles sont obtenues dans le monde 
d'énonciation.  
4) Il exprime et poss¯de lõ®tat psychologique d®termin® par F avec le 

degré de sincérité caractéristique de F »(10). 
En somme la nuance doit °tre de mise, personne nõest en mesure de 

pr®ciser ¨ la virgule pr¯s, lõimpact des discours sur les personnes. Si 
certains r®agissent avec ôõphilosophieõõ, d'autres succombent facilement 
au bon-heurs des paroles. 

 A ce stade du cheminement, nous connaissons la définition de 
l'accomplissement réussi et sans défaut d'un acte illocutoire. Elle 
concerne essentiellement la mat®rialit® dõusage de la force illocutoire 

                                                           
9- Le perlocutoire: il sõagit de ce que lõon fait par le fait de le dire; il se situe au niveau des 
effets entraînés par la parole.  
10- Searle, J., Vanderveken, V. (1985). Op. cit. P. 24.  



 

215 

laissant de côté l'aspect véri-conditionnel de la réalisation de l'acte et la 
problématique du genre. 
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